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C U11150 nooTeUr Gcl,aireiet 0CCUP® des intérêts du Roy. 
roof vf • 1-°Ur les dePenses extraordinaires ' 
Z^ J?VmpreVl\S et aux gratifications pour les 
jets qui se distingueront, ainsi qu’aux avances à faire nenS r“ am,éCS lk, 8 P»ix "uveaux hab"
Tans Le Gouverneur sera obligé de rendre 
exact de ces deux articles, d’en donner 
entière a 1 Intendant, qui 
d’acqui c à cet égard les

fourni-
SU"

un compte 
une connaissance 

pourra néanmoins refuser 
lonnances du Gouverneur-

être assé^siVlrdP^f8 î'laif de regie et écrivains doivent
que h ration ,m^>aUt Ceo”om,e et entendu, d’autant
lorsau’on ferait i T™ cstm,ee à 8s mutera moins,
et sahisons et fmplettes, a propos et que les moutures 
ei salaisons et engrais seront bien regis. L’Intendant <P,-,obhgeMle rendre compte de ces manutention aSque d! 

7 es autres details de finances, au Gouverneur Général 
Les recrues ne coûteront rien au Roi parce qu’il trou

vera sur le non complet et sur les paies de gratifications 
un enefice en solde et subsistance qui suffira pour cet ob-

en CanadamS’iba^téS’ iôpit^ux et missions ont des fonds

des en abandonnant le prix de la ration, e pour l’entretien 
es missionnaires de la Colonie, quelques pensions sur les 

benefices y pourvoient sans être à la charge du Roi
les foKtto^rJtie^Wto^épen8eS 4 fah'e pour

constructions de marine.
Comme les matériaux à employer pour ces différons 

objets se trouvent dans le pays, l’on ne peut mieux estimer 
ces dépenses qu en calculant la main d’oeuvre 

L on ne peut travailler

royaux, forges et

Canada, que depuis le 15en
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